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[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

Article 2. “The Republic of Panama, considering its laws and commercial aviation policy, 
formulates a specific reservation concerning the following paragraphs of article 2, on grant of 
rights, paragraph 1, of the Agreement:

• The right to provide regular and non-regular all-cargo services, between the territory of the 
Party that granted the right and any other third country, being these services able to not comprise a 
point in the territory of the Party designating the airline with full rights of traffic up until the 
seventh freedom, with the number of frequencies and flight equipment that is deemed convenient;

• The right to provide regular and non-regular combined services, in between the territory of 
the Party that granted the right and any other third country, being these services able to not 
comprise a point in the territory of the Party designating the airline with full rights of traffic up 
until the seventh freedom, with the number of frequencies and flight equipment that is deemed 
convenient;

• The right to provide regular and non-regular combined passenger air transport and cargo 
services, or all-cargo services, in between points in the territory of the Party that has granted the 
right of cabotage (eighth and ninth freedom);”

Article 14. “The Republic of Panama, considering its laws and commercial aviation policy, 
formulates a specific reservation concerning article 14, on taxation, paragraph 1, of the 
Agreement, as follows:

1. Profits from the operation of the aircraft of a designated airline in international traffic as 
well as the goods and services supplied shall be taxable in accordance with the regulations of each 
Party.”

Article 18. “The Republic of Panama, considering its laws and commercial aviation policy, 
formulates a specific reservation concerning article 18 on competition laws, paragraphs 2, 3, 4, 5, 
6, 7 and 8, of the Agreement, as follows:

2. The Parties shall, to the extent permitted under their own laws and regulations, assist each 
other’s airlines by providing guidance as to the compatibility of any proposed airline practice with 
their competition laws, policies and practices.

3. The Parties shall notify each other whenever they consider that there may be 
incompatibility between the application of their competition laws, policies and practices and the 
matters related to the operation of this Agreement. The consultation process contained in this 
Agreement shall, if so requested by any Party, be used to determine whether such a conflict exists 
and to seek ways of resolving or minimizing it.

4. The Parties shall notify one another of their intention to begin proceedings against each 
other’s airline(s) or of the institution of any relevant private legal actions under their competition 
laws.

5. The parties shall try to reach an agreement during the consultations, duly having into 
account the interest of each Party.

6. In the event agreement is not reached, each Party shall, in implementing its competition 
laws, policies and practices; give full and sympathetic consideration to the views expressed by the 
other Party and shall have regard to international comity, moderation and restraint.
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7. The Party under whose competition laws a private legal action has been instituted shall 
facilitate access by each Party to the relevant judicial body and/or, as appropriate, provide 
information to that body. Such information could include its own foreign relations interests, the 
interests of each Party as notified by that Party and, if possible, the results of any consultation with 
each Party concerning the action.

8. The Parties shall cooperate, to the extent not precluded by their national laws or policies 
and in accordance with any applicable international obligations, in allowing the disclosure by their 
airlines or other nationals of information pertinent to a competition law action to the competent 
authorities of each other, provided that such cooperation or disclosure would not be contrary to 
their significant national interests.”

Article 32. “The Republic of Panama, considering its laws and commercial aviation policy, 
formulates a specific reservation concerning article 32 on settlement of disputes, paragraphs 2 and 
3, of the Agreement, as follows:

2. If the Parties fail to reach a settlement through consultations and negotiations between 
aeronautical authorities, the dispute shall be settled through diplomatic channels.

3. If the dispute subsists, the State Party shall resort to all the means for dispute settlement 
set out in the United Nations Charter.”

[TRANSLATION – TRADUCTION]

Article 2. « La République du Panama, compte tenu de sa législation et de sa politique en 
matière d’aviation commerciale, formule une réserve spécifique concernant les alinéas suivants du 
paragraphe 1 de l’article 2, relatif à l’octroi de droits, de l’Accord :

• Le droit de fournir des services réguliers et non réguliers de transport exclusif de 
marchandises, entre le territoire de la Partie qui a accordé le droit et tout autre pays tiers, ces 
services pouvant ne pas comprendre de point sur le territoire de la Partie désignant la compagnie 
aérienne dotée des pleins droits de trafic jusqu’à la septième liberté, avec le nombre de fréquences 
et l’équipement de vol jugés appropriés ;

• Le droit de fournir des services réguliers et non réguliers de transport mixte, entre le 
territoire de la Partie qui a accordé le droit et tout autre pays tiers, ces services pouvant ne pas 
comprendre de point sur le territoire de la Partie désignant la compagnie aérienne dotée des pleins 
droits de trafic jusqu’à la septième liberté, avec le nombre de fréquences et l’équipement de vol 
jugés appropriés ;

• Le droit de fournir des services réguliers et non réguliers de transport aérien mixte de 
passagers et de fret, ou des services exclusifs de transport de marchandises, entre des points situés 
sur le territoire de la Partie qui a accordé le droit de cabotage (huitième et neuvième liberté) ; »

Article 14. « La République du Panama, compte tenu de sa législation et de sa politique en 
matière d’aviation commerciale, formule une réserve spécifique concernant le paragraphe 1 de 
l’article 14, relatif à la fiscalité, de l’Accord, comme suit :

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation en trafic international des aéronefs de la 
compagnie aérienne désignée, ainsi que les biens et services fournis, sont imposables 
conformément aux dispositions réglementaires de chaque Partie. »

Article 18. « La République du Panama, compte tenu de sa législation et de sa politique en 
matière d’aviation commerciale, formule une réserve spécifique concernant les paragraphes 2, 3, 
4, 5, 6, 7 et 8 de l’article 18, relatif au droit de la concurrence, de l’Accord, comme suit :
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2. Les Parties prêtent assistance, dans la mesure permise par leurs propres lois et 
règlements, aux compagnies aériennes de l’une ou l’autre en leur fournissant des conseils quant à 
la compatibilité de toute pratique proposée par une compagnie aérienne avec leurs lois, politiques 
et pratiques en matière de concurrence.

3. Les Parties s’informent mutuellement dès lors qu’elles considèrent qu’il peut y avoir une 
incompatibilité entre l’application de leurs lois, politiques et pratiques en matière de concurrence 
et les questions liées à l’application du présent Accord. Le processus de consultation prévu par le 
présent Accord est utilisé, à la demande de l’une des Parties, pour déterminer l’existence d’un tel 
conflit et pour rechercher les moyens de le résoudre ou de le limiter.

4. Les Parties se notifient mutuellement leur intention de poursuivre la ou les compagnies 
aériennes de l’autre ou l’introduction de toute action judiciaire privée intentée en vertu de leur 
droit de la concurrence.

5. Les Parties s’efforcent de parvenir à un accord au cours de consultations, en tenant 
dûment compte de l’intérêt de chacune d’entre elles.

6. En l’absence d’accord, chaque Partie examine avec soin et bienveillance, dans 
l’application de ses lois, politiques et pratiques en matière de concurrence, les points de vue 
exprimés par l’autre Partie et tient compte de la courtoisie, de la modération et de la délicatesse 
dans les relations internationales.

7. La Partie dont le droit de la concurrence a donné lieu à une action judiciaire privée 
facilite l’accès de l’autre Partie à l’organe judiciaire compétent ou, le cas échéant, fournit des 
informations à cette entité. Ces informations peuvent concerner ses propres intérêts en matière de 
relations extérieures, les intérêts de l’autre Partie tels que notifiés par cette dernière et, si possible, 
les résultats de toute consultation avec cette autre Partie concernant ladite action judiciaire.

8. Les Parties coopèrent, dans la mesure où leur législation ou leurs politiques nationales ne 
s’y opposent pas et conformément à toute obligation internationale applicable, afin d’autoriser 
leurs compagnies aériennes ou autres ressortissants à divulguer aux autorités compétentes de l’une 
ou l’autre des informations pertinentes dans le cadre d’une action en droit de la concurrence, à 
condition que ladite coopération ou divulgation ne soit pas contraire à leurs intérêts nationaux 
essentiels. »

Article 32. « La République du Panama, compte tenu de sa législation et de sa politique en 
matière d’aviation commerciale, formule une réserve spécifique concernant les paragraphes 2 et 3 
de l’article 32, relatif au règlement des différends, de l’Accord, comme suit :

2. Si les Parties ne parviennent pas à un règlement par voie de consultation et de 
négociations, le différend est réglé par la voie diplomatique.

3. Si le différend subsiste, l’État partie a recours à tous les moyens de règlement des 
différends prévus par la Charte des Nations Unies. »


